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Annexes : 

- A- Notice Signature électronique 
- B- Flyer de présentation de Défense mobilité  
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cachet de la poste ne fait pas foi ; 
 

 
Concernant le dépôt de la copie de sauvegarde par coursier/porteur1 contre récépissé : le 
candidat est responsable du bon acheminement de son pli, et tient compte du fait que la PFC-

 
En conséquence, le pli étant portable et non quérable, il convient que le candidat s assure que le 
porteur : 

-  
-  
 

 
 

 
 

 

 

                                                      
1

 



 6/11 

 
 

via 
 

 
 

   
  

 

 
 
 

 
 

 
 

 
  

 
a- 2  

 
3

 
 

 
 

 
 

4  

  

- 

 
  

-    
-    
-   
-   
- 

. 
 

 

 
 

                                                      
2

 
3  
4  



 7/11 

  

  
 

  
-   
-   
-   

o 

  
o  

-  
 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 1  

  
 

 
 

 
 

  
 

 
2

(service acheteur) 
 

  

 

  
- 

  

- 



 8/11 

 
   . 

- 

  
- 

 
 

 
 
 
 
 

  
 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

-   
-  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 9/11 

 
 

  
 

  
 

 
  

max
mini

xN
Px

P
Nx   

 
χ    

 
   

χ    

maxN   
 

 
 

  
 

-   
-   

 

 
 

 
 

  
  

 
 
χ   

   

χ    

maxN   

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 10/11 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

   
   

 
 

- 

  
o 

 
5 6  

o 

  
o  

 
o 

 
 

o   
o  

 
 

 
 

   

 

                                                      
5

 
6

 

 

 



 11/11 

 
 

 
 

  

 
 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 


